
Madame, Monsieur,

Le contexte sanitaire lié à la
COVID-19 est toujours d’actualité
en ce début d’année. Ainsi, les
cérémonies délocalisées des
vœux, que M. SCANNAPIECO et
moi-même souhaitions organiser
dans chaque service dans un
moment de convivialité, ne
peuvent avoir lieu.

Nous espérons toutefois que 2022
soit également l’année où nous
réussirons enfin à maîtriser le
coronavirus, du moins les variants
qui génèrent des formes graves.
Dans l’attente, les professionnels
restent mobilisés dans l’ensemble
des établissements de l’Associa‐
tion.

Soyez assurés du soutien et de la
reconnaissance des administra‐
teurs pour votre engagement qui
traduit une volonté sans faille
depuis le début de cette crise.

Cette année aura été marquée par
des éléments importants de la vie
de l’association :

Le Centenaire de l’AHSS célébré
avec beaucoup de convivialité, de
partage, d’échanges et de bonne
humeur ; la mise en œuvre de
mesures salariales spécifiques
(Ségur, Laforcade…) ; la nouvelle
organisation du temps de travail

au sein du Pôle Personnes âgées et
la recomposition de l’équipe de
direction du Pôle Handicap ; un
dialogue social toujours actif et
constructif ; une nouvelle
dynamique en matière de commu‐
nication interne et externe ;
l’ouverture d’une classe maternelle
spécialisée pour enfants autistes
suivis par le SESSAD ; et l’arrivée
de nouveaux administrateurs
apportant dynamisme et expertise
à la vie associative.

L’année 2022 devrait voir se
concrétiser la signature du contrat
pluri-annuel d’objectifs et de
moyens (CPOM) pour les secteurs
Handicap et Personnes âgées,
ainsi que l’ouverture de nouvelles
activités de soins de suite et ré‐
adaptation.

Les réformes des autorisations sur
le pôle sanitaire constitueront un
nouveau chantier qui sera confié
au futur directeur en cours de
recrutement. Dans cette attente, je
remercie le Directeur Général
d’assumer l’intérim avec l’appui de
l’ensemble des salariés.

Je vous souhaite plein de
réussites, ainsi qu’une bonne santé
pour vous et vos proches pour
cette année 2022.
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Le CSAPA Molière participe à la
sensibilisation des addictions
pour le service civique Re’Pairs
Santé de l’association Unis Cités à
la Flèche. Cette sensibilisation est
organisée et animée par des vo‐
lontaires engagés en service ci‐
vique sur le projet « Education à la
santé des jeunes par leurs pairs »
via l’outil Escape Game.

Les équipes du CSAPA Molière
vont accompagner les 4 volon‐
taires du service civique dans le
déploiement du projet de préven‐
tion. Il se déroulera sous forme
d’Escape Games intitulés «Sans
alcool, le sport est plus fort», pour
des jeunes âgés de 15 à 20 ans,
faisant partie d’un club de sport.

Le CSAPA participera, à la fin de
chaque Escape Game, à des ate‐
liers afin de répondre aux interro‐
gations des jeunes, d’accompa‐
gner les échanges, d’apporter de
l'information et d’orienter si be‐
soin.

Ce projet a pour objectif de per‐
mettre aux jeunes d’être acteurs
de leur santé et de celle des
autres à travers la formation de
pairs à pairs ; mais aussi de leur
faire prendre conscience de l’im‐
pact des consommations exces‐
sives, d’apporter une réflexion col‐
lective sur leurs pratiques et
celles des autres, de libérer la pa‐
role et de développer les compé‐
tences psychosociales auprès du
public sensibilisé.

« Sans alcool, le sport est plus fort »
CSAPAMolière
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Page LinkedIn AHSS

Le nombre d’abonnés à la
page LinkedIn de l’Associa‐
tion est de 140.

Un accord sur la gestion
prévisionnelle des emplois et des
compétences, dit GPEC, a été signé
le 21 octobre 2021.

Cet accord sur la gestion des
emplois, des parcours professionnels
et sur la mixité des métiers va
conduire la politique de formation
mise en œuvre dans le plan de
développement des compétences de
l’Association.

Les principaux objectifs sont de
développer l’employabilité et la
professionnalisation des salariés, de

permettre à l’Association de disposer
des compétences requises liées à
l’évolution des activités et métiers et
d’accompagner les évolutions des
organisations et mobilités qui en
découlent.

Dans ce cadre, un observatoire des
métiers est mis en place,
composé du directeur général, de la
directrice des ressources humaines,
de représentants de la délégation
syndicale et d’un représentant de
chaque pôle de l’Association. Il
transmettra annuellement ses
constats et ses propositions au

président de l’Association, ainsi
qu’aux élus du CSE.

Les études porteront en priorité sur
les métiers à forte pénibilité, les
salariés sans qualification ou peu
qualifiés et les métiers en tension
pour lesquels il est difficile de
recruter.

Chaque année, l’observatoire
analysera les actions engagées et les
résultats obtenus et proposera de
nouvelles actions. Le texte de
l’accord est consultable sur la base
documentaire Octime. C. PERBET

Les pulls de Noël
AHSSAccord GPECi

Sant’Escape : Sécurité numérique garantie !
Centre Médical François Gallouédec

La sensibilisation n’est pas chose
aisée, d’autant plus quand il s’agit
d’un sujet perçu comme tech‐
nique tel que l’informatique. C’est
par le jeu que l’outil Sant’Escape y
apporte une réponse en faisant
participer 88 professionnels à un
Escape Game autour de la sécuri‐
té numérique.

Le défi proposé était de se mettre
dans la peau de quatre journa‐
listes d’un magazine people dé‐
jouant les sécurités informatiques
afin d’accéder au dossier médical
d’un patient, dans le temps le plus
court.

Au programme de l’escape game :
bonne entente, compétition et en‐
seignements sur la sécurité nu‐
mérique garantis !

L’équipe gagnante du site de Pari‐
gné, avec un temps de 28 minutes
et 11 secondes, était composée
respectivement de Thomas
UDASSE, Pauline MARECHAL,
Charles LAURIN et Pierre GAUDIN.

L’équipe gagnante du site du
Mans, avec un temps de 29 mi‐
nutes et 43 secondes, était com‐
posée respectivement de Natha‐
lie LENAIN, Floriane PAVAGEAU ,
Amélie PAVE et Lydie DODIN.

Félicitations à ces deux équipes
pour les temps réalisés et aux 19
autres équipes pour leur partici‐
pation et leur contribution quant
au succès de cet événement !

Pierre GUILMIN

Crédit photo : AHSS - Equipe site de Parigné

Crédit photo : AHSS - Equipe site du Mans

Il y a 30 ans, le Centre Médical
François Gallouédec accueillait
ses premiers patients pour des
motifs d’ordre nutritionnel. Les
prises en charge en cas d'obésité
étaient encore balbutiantes en
France.

Depuis le début des années 2000,
l’activité de SSR spécialisé Nutri‐
tion n’a cessé de se structurer, de
s’organiser autour de l’éducation
thérapeutique de groupe, avec un
programme validé par l’ARS en
hospitalisation complète, puis
l’ouverture de places en hôpital de

jour en 2014. Six premiers pa‐
tients ont alors bénéficié d’une
prise en charge nutritionnelle in‐
novante autour de l’approche psy‐
chosensorielle du comportement
alimentaire. En janvier 2016, après
la formation de toute l’équipe soi‐
gnante du service de nutrition en
HC, cette approche complexe et
exigeante était déclinée dans ce
service. Depuis, sur les deux sites,
des groupes fermés de 6 patients
bénéficient de cette approche au
cours de programmes de 4 se‐
maines.

Très récemment, l’ARS des Pays
de La Loire a indiqué son souhait
d’augmenter le SSR Nutrition à
hauteur de 25 lits. Depuis avril, la
tâche a été rude, mais passion‐
nante de profiter de cette de‐
mande pour augmenter le nombre
de lits pouvant accueillir des pa‐
tients présentant des obésités
complexes, en prise en charge in‐
dividuelle, sur des durées indéter‐
minées, avec une approche so‐
matique, comportementale, psy‐
chologique, physique et sociale.

Ainsi, depuis le 6 décembre, l'unité
SSR spécialisé Nutrition occupe
les 2ème et 3ème étage du bâti‐
ment Hardy. Le service d’éduca‐
tion thérapeutique de groupe est
désormais localisé au 3ème
étage, tandis que les patients ac‐
cueillis en prise en charge indivi‐
duelle sont installés au 2ème
étage.
La capacité actuelle est donc de
22 lits en SSR spécialisé Nutrition.

Extension du SSR Nutrition
Centre Médical François Gallouédec

2ème : Laurent DELAUNAY, pour
son goût de l’authenticité !!

> Pour plus de photos, rendez-vous sur
notre page Facebook AHSS.

1er : L’équipe SSR Nutrition de Parigné,
pour leur luminosité «déjantée» !

Les grands gagnants du Pull de Noël :

Bravo à tous les participants pour
leurs originalités, leurs inventivités,
leur sens de l’humour et du partage !

Docteur Flora POUPELIN
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